
{'
tr

{

* r."

REPUBLIQUE DU DAFOMEY

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQL'E

DECRETE

Ia R épu bli qr: e,

DEcRET N._:Z:,/pR

LE PRESIDENT DE t"A REPUBLIQUE,
CIJEF DU GOUVERNEI\4ENT

-W Ia Proclamati-n du 22 Déce-rbre 1965 ;

-W Ie décret 
^o 

I44/PR du 24 Décembre 1965, portânt form,
Gouvernement ;

ABTICLE ler.- L'artic-Ie 2 du Décret no 744/PR du 24 Décem
est mo fi1 e comme su it

Au -Iiêu de

Article 2

I
I' Le Cabinet du Président de

Gouvcrnement est constitué comme suit n

lr

Article 2.-
" Sont nommds au Cabinet du Président de Ie l

Chef du Gouvernement : '! .

Le reste sans changement

ARTICLE 2.- Le présent décret rectificatif sera enregi.'t
Publié àü Journal- Officiel de 1a Républirye du Dahoney.
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